
« Art. 10. Le conseil d'administration peut octroyer une dérogation temporaire à la condition de 
l'article 8, § 1er, 2°, et autoriser l'acquisition par un acquéreur occupant qui s'engage à revendre le 
bien qu'il possède, dans les 6 mois de l'entrée en jouissance du logement moyen et à en fournir la 
preuve à la S.D.R.B. sous la forme d'une copie de l'acte authentique de revente dudit bien. » 
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